
Programme : Harmonisation des lieux  

Conditions générales de vente 

 
I – Informations générales : 

 

- Nom du programme : Harmonisation des lieux de vie : Créer son lieu ressource 

- Durée : Du 10 juillet au 27 août 2023 

- Format : En ligne – 7 ateliers proposés sur la durée 

- Animatrice : Sophie Nozet – Formée à l’harmonisation des lieux de vie en 2018 avec François Breton 

- Prix de vente (hors remise) : 388€ 

 

II – Conditions d’annulation : 

 

a. A l’initiative de l’animateur 

 

Sauf cas de force majeur, l’animateur s’engage à respecter les dates d’ateliers indiquées sur la page de 

vente.  

Si l’animateur n’est pas en mesure d’assurer une date, une nouvelle date sera définie en concertation 

avec les groupes et décidée à la majorité. Le déplacement d’une date d’atelier n’est pas un motif de 

remboursement. Si un participant n’est pas en capacité d’être présent à la date proposée, il pourra 

rattraper son absence grâce au replay.  

Si l’animateur est dans l’incapacité de proposer une nouvelle date, les participants seront remboursés 

au prorata de ce qui aura déjà été consommé. 

 

 

b. A l’initiative du participant 

  

• Pour toute annulation avant le 30 juin 2023 minuit : Remboursement de votre inscription 

après déduction des frais bancaires (justificatif fourni par l’animatrice) 

• Pour toute annulation jusqu’à 48h avant le lancement du programme (soit avant le 07 juillet 

2023 à minuit) : Remboursement à 50% de votre inscription après déduction des frais 

bancaires (justificatif fourni par l’animatrice) 

• Aucun remboursement ne sera pris en compte à partir du 08 juillet 2023 

• Toute annulation décidée par le participant au cours du programme ne sera pas remboursée 


